
Baccalauréat professionnel Logistique 

Présentation de la sous-épreuve E31 : Pratique de la logistique en milieu professionnel  

et de la sous-épreuve E32 : Conduite de chariots automoteurs de manutention à conducteur porté 

 Sous-épreuve E31  Sous-épreuve E32 

Contrôle en cours de formation (CCF) 
Contrôle en cours de formation 

(CCF) 

1
ère

 situation 2
e
 situation 2 phases 

Période d’interrogation 
Au plus tard avant la fin du premier 

semestre de l’année terminale 

Au cours du second semestre de 

l’année terminale 

Au cours de la formation 

Durée 15 minutes (maximum) 30 minutes (maximum) 20 mn + 60 mn 

Documents d’appui 

 Fiche d’activité professionnelle  

n° 1 (annexe 3) 

 Livret de compétences (annexe 

2) : 

groupe de compétences n° 1 :  

la réception et le transfert des 

marchandises 

 Fiches d’activité professionnelle n° 

2 et 3 (annexes 4 et 5) 

 livret de compétences (annexe 2)   : 

groupes de compétences : 

- n° 2 la préparation et l’expédition 

des marchandises  

- n° 6 : les relations avec les 

partenaires 

 

Phase écrite : Questions à choix 

multiples. Durée 20 minutes. 

Evaluation sur 20 points. 

 

Phase pratique : Conduite des 

chariots automoteurs à conducteur 

porté. Durée : 60 minutes. 

Évaluation sur 80 points. 

Composition de la 

commission 

d’interrogation 

Professeur de logistique ayant en 

charge le suivi du candidat pendant 

les PFMP 

 

Professeur de logistique ayant en 

charge le suivi du candidat pendant les 

PFMP et un professionnel, ou à 

défaut, un deuxième professeur de 

logistique 

Le jury attribue les notes 

correspondant à cette sous-épreuve 

sur la base des propositions 

formulées conjointement par les 

professeurs (ou formateurs) 

concernés à l’issue du contrôle 

organisé en cours de formation. 

 

 

Grilles d’évaluation Annexe 6 Annexe 7 Annexe 9 

Notation 40 points 100 points 20 points 

 


